Fiche emploi


	Intitulé de l’emploi : 

Chef de projet


	Famille professionnelle :  Informatique 

Métier : Etude et développement informatique

Convention collective : Syntec 


	Mission

Le chef de projet conduit ou assiste des clients dans la conduite de projets et/ou partie de projets. Il est responsable des relations avec le client, du management de l’équipe, du respect des engagements et de la qualité des livraisons. 




	Activités principales

Animer l’équipe projet
Répartir les activités et les rôles
Coordonner les actions "terrain"
Gérer les aspects administratifs et RH de l’équipe
Arbitrer les éventuels différends entre l'équipe et les autres intervenants
Assurer la veille technologique et la formation des collaborateurs

Conduire le déploiement dans le respect des contraintes de coût, délais, performances
Délivrer les prestations en conformité avec l’offre émise par l'entreprise (livrables, qualité, délai)
Effectuer un reporting précis et régulier des éléments financiers et budgétaires du projet
Conduire l’organisation et manager les opérations en vue de garantir le budget initial
Mettre en oeuvre le Plan Qualité de projet
Organiser et animer les "revues" (projet, qualité, code...)
Veiller au recensement des incidents et assurer le suivi de leur exploitation

Négocier avec les fournisseurs, assurer le pilotage des sous-traitants
Entretenir des relations client favorables au développement des affaires
Garantir les conditions et le périmètre des prestations vendues
Promouvoir les offres de services de l'entreprise en collaboration avec les commerciaux
Développer le foisonnement lors des prestations délivrées en clientèle
Accroître le périmètre des prestations délivrées


	Compétences requises
Animer l’équipe projet
Résoudre les conflits internes et/ou externes sans mettre en péril le projet

Gérer les aspects administratifs, juridiques et opérationnels en interface avec le management et l’ensemble des acteurs pertinents de l'entreprise

Entretenir, sur la durée, l’adhésion de l’équipe aux objectifs du projet

Affecter les rôles et responsabilités en fonction de l’expérience et des compétences de chacun des acteurs

Rédiger les compte rendus de comités de manière impartiale et factuelle en précisant les décisions prises et les actions à engager

Valoriser, en interne et auprès du client, les résultats et les compétences des membres de l'équipe 

Entretenir des relations client favorables au développement des affaires
Négocier systématiquement avec le client les prestations hors périmètre 

Exercer son devoir d’alerte auprès du client en s’appuyant sur un diagnostic de la situation et des propositions d’amélioration 

Donner les moyens à son client d’atteindre des objectifs de délais, de coût, de qualités et de fonctionnalités
 
Donner envie au client, en toute occasion, de poursuivre sa collaboration avec l'entreprise 

Suivre, jusqu'à la facturation complète de la prestation, le respect des engagements contractuels 

Prendre en compte dans le pilotage du projet les observations faites par le client en ce qui concerne la qualité de la prestation, les produits, l'équipe

Concevoir un projet et conduire le déploiement dans le respect des contraintes de coût, délais, performances
Garantir la meilleure qualité de service tout en assurant la rentabilité de l’affaire. 

Construire systématiquement les projets confiés en définissant les indicateurs de mesure adéquats en terme de coût, de délais et de performance et dans le respect de la méthodologie interne 

Inclure systématiquement une démarche qualité dans l’organisation du projet 

Réagir et s’adapter aux événements imprévus tout en restant dans le périmètre du projet 

Fournir, dans les délais fixés et le format défini, les données financières et administratives des affaires conduites


	Aptitudes professionnelles
Orientation vers le résultat : aptitude à fixer et réaliser des objectifs ambitieux, trouver des solutions meilleurs ou plus efficaces et se mesurer à ses propres critères d'excellence 

Résistance : aptitude à faire face aux épreuves, aux échecs, à dépasser les découragements et à orienter rapidement son action de manière positive 

Sens de l'organisation : aptitude à planifier des tâches; considérer les différentes possibilités avant d'entreprendre quelque chose; établir des priorités parmi plusieurs tâches 

Souplesse : aptitude à s'adapter au changement, percevoir l'intérêt d'opinions différentes, ajuster ses positions et ses stratégies aux informations nouvelles ou aux changements intervenus dans la situation 

Raisonnement analytique : aptitude à analyser les situations avec logique et méthode pour aboutir à un diagnostic complet, construire un plan d'action détaillée, envisager toutes les conséquences

Animation d'une équipe : aptitude à développer la coopération et le travail en équipe. Rechercher la contribution de chacun des membres de l'équipe, par l'encouragement à participer, par le traitement juste et équitable de tous, par le souci de les tenir informé et de trouver des solutions qui bénéficient à tous


3/3

©mundetis-competences.com

